……………
……………
750.. PARIS
Cabinet ……..
Maître ……..
…………
750.. PARIS





Paris, le .. mars 2010
Par Télécopie au 01………
Objet : Dossier référence n°………
Maître, 

Je fais suite à votre courrier du 01 février 2010 relatif au recouvrement de factures de fourniture d’accès à Internet/téléphone pour le compte de la société FREE à la suite du rachat par cette dernière de la société Telecom Italia.
La société FREE réclame par votre intermédiaire le paiement de vos factures dont je ne me serais pas acquitté au cours de l’année 2006, pour un montant total de 303,70 €.

Tout d’abord, je suis surpris du manque de sérieux de votre cabinet, une partie des sommes réclamées n’étant même pas justifiée autrement que par la mention « 3 pièces antérieures d’un total de 104,70 € ».
Par ailleurs, se pose la question même de votre compétence juridique, l’article L 34-2 du code des Postes et Communications Electroniques disposant que « La prescription est acquise, au profit de l'usager, pour les sommes dues en paiement des prestations de communications électroniques d'un opérateur appartenant aux catégories visées au précédent alinéa lorsque celui-ci ne les a pas réclamées dans un délai d'un an courant à compter de la date de leur exigibilité. »
Dès lors, même si j’avais été redevable à un quelconque moment des sommes réclamées, ce que je conteste fermement, votre menace selon laquelle vous déterminerez « la meilleure action à mener à votre encontre » ne peut trouver à s’appliquer ; la dette est prescrite.
Néanmoins, je m’interroge sur les données me concernant en votre possession. Dès lors, en vertu de l’article 39 de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n° 2004-801 du 6 août 2004, je vous remercie de me transmettre, dans les meilleurs délais, copie de l’ensemble des documents me concernant en votre possession.

Pour cela vous trouverez joint une copie de ma pièce d’identité et la copie de l’ensemble des documents me concernant devra être transmise à l’adresse suivante : 
………….
………….

………….

A défaut de transmission dans le délai prévu à l’article 94 du décret 2005-1309 du 20 octobre 2005 modifié par le décret n° 2007-451 du 25 mars 2007, une plainte sera transmise à la CNIL sur la fondement de l’article R. 625-11 du Code pénal.

Dans l’attente des documents demandés, je vous prie d’agréer, Maître, l’expression de ma considération distinguée.









Signature
